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1. Car Collateral Subrogation  … enfin un outil de financement 
efficace pour le secteur automobile  

 
 
Il aura donc fallu attendre 1998, pour que le législateur belge reconnaisse à la réserve de 
propriété une réelle efficacité. 
 
CAR COLLATERAL SUBROGATION, qui se fonde sur la subrogation dans la réserve de 
propriété, permet à la Banque de financer tout ou partie du réseau de distribution d’un 
importateur ou d’un producteur.  
 
En d’autres termes, la Banque dispose d’une protection juridique en beton, puisqu’en 
payant directement le fournisseur, elle est subrogée dans les droits de ce dernier, en ce 
compris la réserve de propriété. 
 
Sur la plan commercial 
 
- la Banque est en mesure de répondre à la demande croissante de financement de stock des 

concessionnaires automobiles 
- la Banque se positionne face à des sociétés de financement spécialisées (“floor planners”) 

qui débarquent sur le marché belge 
 
Sur le plan de la protection juridique 

 
- la Banque profite de la reine des sûretés … la propriété 
- il n’y a pas de concours avec un Gage Fonds de Commerce éventuellement pris par une 

autre Banque 
- WARRANT détient et gère les documents administratifs des véhicules financés pour 

compte de la Banque 
- WARRANT contrôle mensuellement la présence physique des véhicules sous réserve de 

propriété chez les concessionnaires 
 
 

Pour plus d’informations sur ce nouveau produit, téléphonez au 02/511.29.31. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

2. Le Gage Marchandises … répartition par secteur d’activité 
 
Le gage sur marchandises cache, sous une appellation quelque peu archaïque, une technique 
de financement dont le pragmatisme et l’efficacité répondent à une réalité économique.  
 
L’affectation des actifs circulants, parmi lesquels les stocks, au financement court terme de 
l’entreprise constitue plus que jamais un facteur de développement qui concilie les intérêts 
tant de l’entrepreneur que de son banquier. 
 
Ainsi, l’ensemble des stocks gagés à l’intermédiaire des sociétés du Groupe WARRANT est 
en constante progression et atteignait à la fin de l’exercice 1998 un montant total de l’ordre de 
750 millions d’EUROS. 
 
En principe, toute marchandise commercialisable, quantifiable et identifiable peut faire l’objet 
d’un gage et donc être utilisée comme BORROWING BASE . 
 
Pour votre information, le tableau qui suit vous donne la répartition de la clientèle européenne 
de notre Groupe par secteur d’activité : 
 
 

Secteur d’activité % 
  
Industrie agro - alimentaire 24 
Vin & Spiritueux 21 
Textile & Confection 10 
Bois & Papier 9 
Acier 1 
Construction & Ameublement 7 
Machines & Outils 5 
Automobiles & Utilitaires 5 
Chimie & Pétrochimie 1 
Sports & Loisirs 6 
Divers 11 

 
 

FLASH vous adresse ses meilleurs voeux pour 1999. 
 

En espérant que cette dernière année du millénaire vous apporte toutes les 
satisfactions que vous en attendez 

et que WARRANT puisse apporter sa contribution à votre succès. 
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